ARAF

Consultation publique
57 beulevard Demonieux
CS 81915

72019 Le Mans Cedex 2

Paris, le 14 novembre 2012

A Vattention de M. Pierre CARDCO

Monsieur le Président,

Jai bien pris connaissance de votre projet de consultation publique concernant les services
de transport international de voyageurs coinportant des dessertes intérieures (cabotage) et
vous remetrcie d’avoir bien voulu solliciter Lyria SAS.

Toutefois, Lyria SAS n’est pas une entreprise ferroviaire et 'offre de transport international
de voyageurs franco-suisse TGV Lyria est exploitée par SNCF sur le réseau ferré francais et
par CFF sur le réseau ferré suisse.

De ce fait, Lyria SAS n’a pas d’observation particuliere a formuler dans le cadre de Ia
consultation en cours.

Je vous propose donc de consulter directement SNCF sur ce sujet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président/Tex ion de mes salutations distinguées.

irecteur Général.



